
Ordonnance de la Cour (première chambre) du 11 mai 2017 (demande de décision préjudicielle de la 
Curtea de Apel Cluj — Roumanie) — SC Exmitiani SRL/Direcţia Generală a Finanţelor Publice Cluj

(Affaire C-286/16) (1)

(Renvoi préjudiciel — Activité de transport routier de personnes — Imposition — Faits antérieurs à 
l’adhésion de la Roumanie à l’Union européenne — Incompétence manifeste de la Cour)

(2017/C 249/18)

Langue de procédure: le roumain

Juridiction de renvoi

Curtea de Apel Cluj

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: SC Exmitiani SRL

Partie défenderesse: Direcţia Generală a Finanţelor Publice Cluj

Dispositif

La Cour de justice de l’Union européenne est manifestement incompétente pour répondre aux questions posées par la Curtea de Apel Cluj 
(cour d’appel de Cluj, Roumanie). 

(1) JO C 296 du 16.08.2016l

Ordonnance de la Cour (dixième chambre) du 7 juin 2017 — Holistic Innovation Institute, SLU/ 
Commission européenne

(Affaire C-411/16 P) (1)

(Pourvoi — Article 181 du règlement de procédure de la Cour — Projets financés par l’Union européenne 
dans le domaine de la recherche — Septième programme-cadre pour la recherche et le développement 

technologique (2007-2013) — Projet eDIGIREGION — Décision de la Commission européenne de refuser 
la participation de la requérante — Recours en annulation et en responsabilité)

(2017/C 249/19)

Langue de procédure: l’espagnol

Parties

Partie requérante: Holistic Innovation Institute, SLU (représentant: J.J. Marín López, abogado)

Autre partie à la procédure: Commission européenne (représentants: R. Lyal, agent, et J. Rivas Andrés, avocat)

Dispositif

1. Le pourvoi est rejeté.

2. Holistic Innovation Institute SLU est condamnée aux dépens.

(1) JO C 364 du 03.10.2016
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